
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN

Collectivité désignée comme Maître d'ouvrage Montant total ttc Part locale Part départementale

Commune de WASSELONNE 782 000 € 701 000 € 81 000 €

 Commission permanente du 03 octobre 2016

Désignation de collectivités maîtres d'ouvrage d'aménagements de RD en agglomération pour le 

territoire ouest

Opération

Aménagement du centre ville dans le cadre du 

TSPO (RD260)


